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Lorsque nait une association

Frederic Sardet

1. La necessite (Tun programme

Lorsque nait une association, section d'un groupe international, dont
l'ambition est de tier informatique et histoire, on ne peut que se rejouir. S'il y a

manque, la seule bonne volonte de chacun toutefois n'y fera rien sans l'ebauche
d'un programme, sans que soit defini un projet commun ä des membres souvent
eloignes et de langues differentes. D'une maniere plus formelle, je pense que
toute association ne peut echapper ä la notion de programme vue comme "les

orientations generates qui guident les sous communautes scientifiques dans leur
travail de recherche".1

II n'est done pas inutile d'ouvrir une reflexion sur la nature d'une association

comme la nötre, essayer de savoir ce que l'on veut en faire avant de partir
tete baissee sur des realisations individuelles ou collectives. II n'est pas forcement
souhaitable qu'un projet associatif se mue aussitöt en tribune academique ou
chacun viendra presenter ses recherches. Une association est un groupement de

personnes qui exige une mise en accord sur un certain nombre de principes. Or,

quels sont les buts enonces dans les Statuts de l'association?

1. application de l'informatique pour la recherche historique
2. formation
3. diffusion de rinformation

J'irai ä l'essentiel, le premier point: les deux autres lui sont lies, soit en amont
(formation), soit en aval (diffusion).

2. Faire le tour des competences

Les historiens ne sont pas des theoriciens de rinformatique; ils n'ont pas ä

envisager cette science d'une maniere autre qu'en tant qu'utilisateurs. Ceci dit, la

manipulation d'un logiciel est d'une difficulte variable et les besoins en program-
mation meme elementaire sont reels.

1 d'apres Imre Lakatos cite par R. Boudon: La place du desordre; p. 18, Paris, Puf, 1984.
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II s'agit done de repondre ä un probleme de competences? et il faut
s'interroger sur la possibility, par notre association, de fournir ou non une
assistance technique ä ses membres. Sous quelle forme pourrait-on envisager
cette assistance, compte tenu de la forte indisponibilite de la plupart des

membres, largement mis ä contribution au sein de leurs institutions professi-
onnelles (enseignement public, universite etc.) ou associatives?

Faut-il preciser que l'heterogeneite actuelle des logiciels ne permet pas ä

une personne de tout maitriser; la demarche algorithmique est facilement
"exportable", certes, mais l'ecriture d'un programme ou d'une routine fait appel ä

une syntaxe qui ne peut etre dominee qu'a force de travail et de pratique. Peut-
etre faudrait-il done commencer par:

1. connaitre les machines (PC, Mainframe), les logiciels utilises par les

differents membres de l'association (a titre individuel).

2. recenser les membres faisant appel ä une demarche algorithmique, et

sur quel logiciel ou avec quel langage de programmation.

3. connaitre les types de besoin informatique des historiens: bases de

donnees, tableurs, traitements statistiques, editeurs de textes,
logiciels graphiques ou de dessin, logiciels "ad hoc" commercialises
ou diffuses (en demographie historique par exemple, il existe des

logiciels propres ä une utilisation directe: Casoar en France, Populate
aux USA, sans oublier les importants developpements du PRDH ä

Montreal et de Sorep ä Chicoutimi etc.).

Ne pouvant tout developper, je propose d'organiser rapidement - si l'association
veut connaitre ses capacites et mesurer son potentiell - un reperage des besoins
et des moyens disponibles en son sein, par l'envoi d'un questionnaire. Sans cette
connaissance essentielle, il est peu probable que nous puissions constituer une
association d'informatique et d'histoire.

3. Information, deontologie et perspectives de recherches

Autre aspect important d'une promotion de la recherche, la question trop
souvent niee ou eludee, de la propriety intellectuelle. Une association qui
souhaite ne pas rester une juxtaposition de cellules autonomes reproduisant un

2 competences informatiques d'abord, mais egalement theoriques dans les differentes
branches des sciences sociales (statistique, demographie, econometrie etc.)
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schema trop connu, doit clarifier sa position sur les Statuts de ceux qui depouil-
lent, traitent et analysent les donnees.

II arrive bien sür, qu'une personne ou deux individus puissent mener ä

bien les trois etapes; ce n'est cependant pas toujours, et de loin, le cas.
L'assistance des informaticiens ou les fonds pour engager des Operateurs de

saisie sont largement insuffisants pour ecarter l'historien de l'une ou de l'autre
des etapes.

II y a done un risque evident de derapage quant a la reconnaissance du
travail mene en fait par une equipe dont chaque maillon est fondamental pour la
reussite du tout.

Une position deontologique pourrait done etre aussi proposee par
l'association, et m'apparalt comme moyen de prevenir les risques de blocage
qu'un usage intensif et non reconnu d'une main d'oeuvre non payee ou sous-
payee, ne manquerait pas de provoquer.

Je rappelle l'initiative qui pourrait servir d'exemple dans cette recherche
de clarte, du departement d'histoire economique et sociale de l'universite de

Geneve de creer ä terme une base de donnees publique3 d'ancien regime ä partir
de l'etat civil de la cite genevoise. Une telle initiative a trouve avec peine le soutien
du FNRS, mefiant devant une entreprise risquee, coüteuse et dont on pergoit mal
les applications. Dans le cadre d'une annee pilote, sous la direction du professeur
A. Perrenoud, il a fallu etre pragmatique au delä de ce que nous aurions
souhaite: plutöt que de mener un depouillement sur le front des trois actes d'etat
civil - bapteme, mariage, sepulture -4 nous procederons au depouillement par
sondages sur l'ensemble du XVIIIe siecle, des seuls deces urbains, dont la
richesse informative ouvre dejä de beaux horizons.

Plus qu'un index, la reconstitution prevue d'un fichier de population fonde

sur la reconstitution des families et des genealogies, devrait permettre des appro-
ches de la societe urbaine genevoise du XVIIe et du XVIIIe siecles mieux
contextualisees et devrait encourager le retour ä des analyses de comportements
differentiels plus fins. Ceci n'est qu'un aspect de l'utilisation d'un tel outil. La

encore, pas de neo-positivisme; rinformatique ne resout rien du point de vue de

l'historien, eile intervient comme possibilite d'acceleration et complexification des

traitements. Le chercheur reste seul maitre de ses objets et de ses problemati-
ques! C'est par l'imagination et la rigueur dans la critique des sources, que

3 qui dit "publique", ne dit pas sans contröle sur l'information. Dans le cadre de donnees
nominatives, l'acces aux donnees est soumis ä des regies precises de confidentialite. Le but
reste neanmoins de favoriser aux chercheurs un acces plus aise ä une information riche du
point de vue socio-demographique.

4 Cette solution eut ete souhaitable du point de vue informatique, une meme structure de
donnees devant permettre l'enregistrement structure de tous les types d'actes.
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l'historien prouvera le bienfait d'une structure informatisee, non par l'extraction
forcenee de donnees quantifiees qui "parleraient" d'elles-memes selon une vision
de l'histoire totale trop tournee vers un empirisme pur.

II faudra done tenir compte des difficultes financieres que cette association

risque de rencontrer si eile souhaite promouvoir un travail de grande
ampleur, aux resultats incertains et dont l'exploitation est differee ä moyen
terme, ce que le Systeme n'apprecie guere; que l'on se souvienne des critiques
portees ä l'encontre des projets "mammouth" developpes par les Canadiens
(PRDH ou SOREP).

Au delä de ces limites, il me semble possible et interessant de trouver une
voie pour l'association, autour d'un projet global de recherche en Suisse, que
j'envisagerais - dans ses grandes etapes - comme suit:

choix du theme de recherche (ce qui n'est pas la moindre des

difficultes)

reperage des sources disponibles au sein des differentes regions
participant ä l'etude, sous le sigle de l'association.

modelisation de la source: definition d'une structure de donnees

commune et choix d'un logiciel commun de traitement, lequel
accueillerait les variantes regionales dans des fichiers sectoriels.

collecte tous azimuts de fonds de toute provenance pour organiser la
recherche.

Ces quelques propositions, pour que vive une heureuse initiative qui s'attaque en

meme temps au dur clivage linguistique, devront etre debattues et amendees;

critiquees ou rejetees, elles sont incontournables lorsque nait une association.
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